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Travaux non déclarés, comment faire une
vente

Par steph40400, le 07/01/2014 à 16:55

Bonjour,
J'ai fait construire ma maison en 1996, j'ai obtenu le certificat de conformité. En 1999, j'ai
ajouté un appenti le long de ma maison, je ne l'ai pas déclaré car sur le cahier des charges du
lotissement je devais repecter 2,50 m avec la limite de propriété hors il ni a que 2m. En 2000,
j'ai transformé mon garage en pièce, sans le déclarer, j'ai alors mis une porte fenêtre à la
place de la porte de garage. Je n'ai pas déclaré car les ouvertures ne devaient pas dépasser
1m40 de large, la porte fenêtre fait 2m40 de large. Je souhaite vendre ma maison, quelle
conséquence cela va avoir? Existe t'il une prescription?
Je vous remercie par avance
Cordialement
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